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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 22 février 2010 fixant la liste des centres et instituts dont les stages ou sessions
ouvrent droit, en faveur des agents des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi
no 86-33 du 9 janvier 1986, au congé pour formation syndicale

NOR : SASH1005149A

La ministre de la santé et des sports,
Vu le code du travail, et notamment son article R. 3142-2 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment

son article 21 ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

hospitalière, et notamment son article 41 (7o) ;
Vu le décret no 88-676 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution du congé pour formation syndicale dans la

fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents

contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée susvisée,
et notamment son article 9 (1o) ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 1998 modifié fixant la liste des centres et instituts dont les stages ou les sessions
ouvrent droit pour l’année 1999, en faveur des agents des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi
no 86-33 du 9 janvier 1986 susvisé, au congé pour formation syndicale,

Arrête :

Art. 1er. − L’article 1er de l’arrêté du 28 décembre 1998 susvisé est complété comme suit :

Après les termes : « CEFI Solidaires, 144, boulevard de la Villette, 75019 Paris » sont ajoutés les termes :
« Institut de formation et d’études des travailleurs et travailleuses des secteurs d’activités sanitaires et sociaux
solidaires, unitaires et démocratiques (IFET-SUD), 70, rue Philippe-de-Girard, 75018 Paris ».

Art. 2. − La directrice de l’hospitalisation et de l’organisation des soins au ministère de la santé et des
sports est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 22 février 2010.

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement de la directrice

de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins :

La chef de service,
C. D’AUTUME


